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(Délibérations sur la motion d'ajournement)
A dix heures deux minutes du soir, la question «Que cette Chambre

s'ajourne maintenant» est réputée présentée en conformité de l'article 39-A
provisoire du Règlement.

Après discussion, ladite motion est réputée agréée.

États et rapports déposés auprès du greffier de la Chambre
Les documents suivants, remis au greffier de la Chambre, sont déposés

sur le bureau, suivant l'article 40 du Règlement, savoir:
Par M. Laing, membre du conseil privé de la reine, d'ordre de Son

Excellence le Gouverneur général,-Rapport du ministère du Nord canadien
et des Ressources nationales pour l'année terminée le 31 mars 1965, conformé-
ment à l'article 11 de la Loi sur le ministère du Nord canadien et des Ressources
nationales, chapitre 4, Statuts du Canada, 1953-1954. (Versions française et
anglaise).

Par M. Laing,-Exemplaire des Ordonnances, chapitres 1 à 11 inclusive-
ment, édictés par le commissaire en conseil des Territoires du Nord-Ouest,
sanctionnées le 25 juin 1965, conformément à l'article 15 de la Loi sur les
Territoires du Nord-Ouest, chapitre 331, S.R.C. 1952, modifié en 1953-1954, et
copie de l'arrêté en conseil C.P. 1965-1430 du 6 août 1965, approuvant lesdites
Ordonnances. (Texte anglais).


